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30 Organisation et chiffres.

Rapport de l'organe de revision sur les comptes annuels.

En notre qualite d'organe de revision, nous avons effectue l'audit des comptes annuels de Suisse Tourisme,
comprenant le bilan, le compte de resultat et l'annexe (pages 24 ä 29) pour l'exercice arrete au 31 decembre 2016.

Responsabilite du Comite
La responsabilite de l'etablissement des comptes annuels, conformement aux dispositions legales du Code des obligations,

art. 957 ä l'art. 960, incombe au Comite. Cette responsabilite comprend la conception, la mise en place et le main-
tien d un Systeme de contröle interne relatif ä l'etablissement des comptes annuels afin que ceux-ci ne contiennent pas
d anomalies significatives, que celles-ci resultent defraudes ou d'erreurs. En outre, le Comite est responsable du choix et
de l'application de methodes comptables appropriees, ainsi que des estimations comptables adequates.

Responsabilite de l'organe de revision
Notre responsabilite consiste, sur la base de notre audit, ä expnmer une opinion sur les comptes annuels. Notre opinion
se fonde sur I audit realise par Ernst & Young SA et sur son rapport ä ['attention de l'organe de revision. Nous avons effectue

notre audit conformement ä la loi suisse et aux Normes d'audit suisses. Ces normes requierent de planifier et realiser
I audit pour obtenir une assurance raisonnable que les comptes annuels ne contiennent pas d'anomalies significatives.

Un audit inclut la mise en ceuvre de procedures d audit en vue de recueillir des elements probants concernant les valeurs
et les informations fournies dans les comptes annuels. Le choix des procedures d'audit releve du jugement de l'auditeur,
de meme que revaluation des risques que les comptes annuels puissent contenir des anomalies significatives, que celles-
ci resultent de fraudes ou d erreurs. Lors de I evaluation de ces risques, l'auditeur prend en compte le Systeme de contröle
interne relatif ä l'etablissement des comptes annuels, pour definir les procedures d'audit adaptees aux circonstances,
et non pas dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacite de celui-ci. Un audit comprend, en outre, une evaluation de
I'adequation des methodes comptables appliquees, du caractere plausible des estimations comptables effectuees ainsi

qu'une appreciation de la presentation des comptes annuels dans leur ensemble. Nous estimons que les elements
probants recueillis constituent une base süffisante et adequate pour fonder notre opinion d'audit.

Opinion d'audit
Selon notre appreciation, les comptes annuels pour l'exercice arrete au 31 decembre 2016 sont conformes ä la loi suisse.

Autre information
Les comptes annuels de Suisse Tourisme pour l'exercice arrete au 31 decembre 2015 ont ete audites par un autre organe
de revision qui a exprime une opinion non modifiee sur ces comptes annuels dans le rapport date du 18 mars 2016.

Rapport sur d'autres dispositions legales
Nous attestons que nous remplissons les exigences legales d'agrement conformement ä la loi sur la surveillance de la

revision (LSR) et d independence (art. 728 CO) et qu il n existe aucun fait incompatible avec notre independance.
Conformement ä I article 728a al. 1 Chiffre 3 CO et ä la Norme d'audit suisse 890, nous attestons qu'il existe un Systeme
de contröle interne relatif ä l'etablissement des comptes annuels, defini selon les prescriptions du Comite.

Nous recommandons d'approuver les comptes annuels qui vous sont soumis.

L'organe de revision

Willy Hofstetter Bernadette Koch Andreas Schwab-Gatschet
Expert-reviseur Expert-reviseur Expert-reviseur
Responsable Membre Membre

Zurich, le 17 mars 2017


	Rapport de l'organe de révision sur les comptes annuels

